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(54) DISPOSITIF D’AGENCEMENT POURVU D’UN ELÉMENT ET D’UN ÉLÉMENT 
COMPLÉMENTAIRE

(57) L’invention concerne un dispositif d’agence-
ment comportant un élément (1) formé d’une plaque pliée
et comportant un crochet latéral d’engagement (5) apte
à être engagé, selon une direction d’engagement D, avec
un orifice latéral d’engagement prévu sur un élément
complémentaire, un orifice latéral d’accrochage (7) apte
à recevoir un doigt latéral d’accrochage prévu sur ledit
élément complémentaire, une aile d’engagement (4) à
une première extrémité de ladite paroi support, une aile
d’accrochage (6) à une seconde extrémité de ladite paroi
support (2), lesdites ailes d’engagement et d’accrochage
étant sensiblement perpendiculaires à ladite paroi sup-
port (2) et sensiblement parallèles à ladite direction d’en-
gagement D, ladite aile d’engagement (4) étant pourvue
dudit crochet latéral (5), lequel a une ouverture orientée
selon ladite direction d’engagement D, et ladite aile d’ac-
crochage (6) étant traversée par ledit orifice latéral d’ac-
crochage (7).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’agencement comportant un élément et un élément
complémentaire aptes à être assemblés l’un à l’autre, le
dispositif d’agencement étant par exemple un présentoir,
une cloison, un support vertical ou tout autre élément
vertical ou horizontal.

Technique antérieure

[0002] De manière très classique, les dispositifs
d’agencement sont utilisés pour organiser des espaces
de présentation et/ou de vente tels qu’en particulier pour
des grandes surfaces.
[0003] Ces dispositifs d’agencement sont générale-
ment composés de plusieurs éléments assemblés les
uns aux autres. Cette construction en kit permet de faci-
liter le transport en pièce détachées des dispositifs
d’agencement, leur stockage et leur modularité. Pour
remplir ces fonctions, les dispositifs d’agencement doi-
vent notamment être faciles à monter et pouvoir être ins-
tallés de manière stable sur tout type de support, par
exemple sur un sol non rigoureusement plan. Pour ce
faire, il est fréquent d’utiliser des dispositifs d’agence-
ment comportant des montants pourvus de pieds régla-
bles. A cet effet chaque pied comporte par exemple une
embase pourvue d’un talon apte à être en appui sur le
sol, ce talon étant couplé à l’embase par un filetage per-
mettant de régler la distance entre le talon et l’embase
et donc d’adapter l’appui du dispositif d’agencement en
fonction du sol sur lequel il est installé. De manière clas-
sique, l’embase du pied comporte une paroi support des-
tinée à recevoir l’appui latéral du montant. Une extrémité
de la paroi support est prolongée latéralement par une
paire d’ailes d’accrochage, disposées en regard l’une de
l’autre, de part et d’autre de la paroi d’appui et aptes à
être engagées dans des orifices latéraux prévus dans le
montant. Le montant est ainsi en appui sur le pied. L’autre
extrémité de la paroi d’appui est prolongée latéralement
par une paire d’ailes d’engagement disposées en regard
l’une de l’autre, de part et d’autre de la paroi d’appui et
pourvue, chacune, d’un orifice d’engagement transversal
et circulaire. Lorsque le montant est assemblé à l’embase
du pied, en appui sur le pied par l’intermédiaire des ailes
d’accrochage, les orifices d’engagement transversal des
ailes d’engagement sont disposés en regard d’un orifice
de blocage transversal traversant le montant. Ce dernier
peut alors être solidarisé au pied par l’intermédiaire d’un
boulon engagé dans les orifices d’engagement transver-
saux et l’orifice de blocage transversal, évitant ainsi le
pivotement du montant par rapport aux ailes d’engage-
ment du pied et assurant la solidité, la rigidité et la stabilité
de l’assemblage et du dispositif d’agencement.
[0004] On sait que pour réaliser ce type d’assemblage
les éléments sont fabriqués en grande série et qu’il est

difficile de garantir les tolérances de fabrication. On sait
par ailleurs que ces éléments peuvent être soumis à des
chocs et/ou à des conditions de stockage et/ou d’utilisa-
tion qui conduisent à leur déformation. Ainsi, il arrive
qu’au moment du montage, lorsque le montant est ac-
croché au pied par les ailes d’accrochage, les orifices
d’engagement transversaux ne coïncident pas avec l’ori-
fice de blocage transversal. Il est alors impossible de
solidariser de manière fiable le montant et son pied.

Exposé de l’invention

[0005] La présente invention vise à remédier à ces in-
convénients en proposant un dispositif d’agencement
comportant un élément et un élément complémentaire
aptes à être assemblés l’un à l’autre, l’élément pour dis-
positif d’agencement permettant d’assurer le montage
fiable avec l’autre élément pour former un dispositif
d’agencement robuste, stable et solide, sans nécessiter
des tolérances géométriques précises pour chaque élé-
ment.
[0006] Le dispositif d’agencement est simple à monter
et de manière fiable sans que les éléments qui le cons-
tituent n’aient besoin d’avoir des tolérances géométri-
ques précises pour garantir la solidité, la rigidité et la
stabilité du dispositif d’agencement.
[0007] L’invention concerne un dispositif d’agence-
ment comportant un élément et un élément complémen-
taire aptes à être assemblés l’un à l’autre, tel que carac-
térisé dans la revendication 1.
[0008] La forme en V particulière et son orientation per-
mettent de garantir le rattrapage de jeu automatique en-
tre l’élément et l’élément complémentaire lors du mon-
tage pour obtenir un dispositif d’agencement fiable, so-
lide et stable.
[0009] De manière avantageuse, ladite paroi support
dudit élément est prolongée par au moins un talon pourvu
d’au moins une surface d’appui sensiblement perpendi-
culaire à ladite paroi support et apte à être posée sur une
base pour supporter ledit élément, ledit talon étant agen-
cé pour être réglable afin de permettre l’ajustement de
la position de ladite surface d’appui par rapport à ladite
paroi support.
[0010] De manière avantageuse, ledit doigt latéral
d’accrochage et ledit élément complémentaire sont for-
més de deux pièces distinctes.
[0011] Selon un mode de réalisation préféré, ledit élé-
ment est couplé à un longeron disposé dans le prolon-
gement dudit élément, en regard de ladite paroi support,
de l’autre côté de l’épaisseur dudit élément par rapport
à ladite paroi support.
[0012] Le dispositif d’agencement comporte avanta-
geusement au moins deux éléments disposés de part et
d’autre des extrémités dudit longeron.
[0013] L’élément complémentaire peut être un mon-
tant sensiblement perpendiculaire audit longeron.

1 2 
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Description sommaire des dessins

[0014] L’invention est décrite ci-après, à titre d’exem-
ple non limitatif, en référence aux dessins annexés sur
lesquels :

• Les figures 1A, 1B, 1C et 1D sont des vues respec-
tivement en perspective, de dessus, de côté et en
élévation d’un élément pour dispositif d’agencement
selon l’invention ;

• Les figures 2A et 2B sont des vues respectivement
en élévation et de dessus d’un sous-ensemble com-
portant un élément selon les figures 1A-1D, cet élé-
ment étant assemblé à un longeron horizontal ;

• Les figures 3A, 3B et 3B sont des vues respective-
ment en élévation, en perspective et de dessus d’un
dispositif d’agencement selon l’invention, ce dispo-
sitif d’agencement comportant un sous-ensemble
selon les figures 2A et 2B, ce sous-ensemble étant
assemblé à un montant vertical.

Meilleure manière de réaliser l’invention

[0015] En référence aux figures 1A-1D, l’élément 1
pour dispositif d’agencement selon l’invention est formé
par une plaque pliée, par exemple une tôle d’une épais-
seur d’environ 3 à 5 mm. L’élément 1 comporte une paroi
support 2, sensiblement plane, pourvue dans cet exem-
ple de trois orifices 3 dont la fonction est expliquée plus
loin. La paroi support 2 est destinée à recevoir l’appui
d’un élément complémentaire décrit plus loin. L’élément
1 est également pourvu d’une première et de secondes
formes d’emboîtement 10, 11 dont les fonctions sont éga-
lement décrites plus loin.
[0016] Une première extrémité de la paroi support 2
est pourvue d’une aile d’engagement 4 sensiblement
perpendiculaire à la paroi support 2. Cette aile d’enga-
gement 4 définit un crochet latéral d’engagement 5, uni-
que, dont l’ouverture est orientée vers le haut. Dans une
variante de réalisation non représentée, la première ex-
trémité de l’élément est pourvue de deux crochets laté-
raux d’engagement disposés de part et d’autre de la paroi
support. Comme décrit plus loin, le crochet latéral d’en-
gagement 5 est apte à coopérer avec un orifice latéral
d’engagement (non représenté sur ces figures) prévu sur
un élément complémentaire apte à être assemblé avec
l’élément. Pour permettre cet assemblage, l’ouverture du
crochet latéral d’engagement 5 est orientée vers le haut,
à savoir selon la direction d’engagement D (représentée
par la flèche D sur les figures 1A, 1C et 1D) de l’élément
1 par rapport à l’élément complémentaire. L’aile d’enga-
gement 4 est donc sensiblement parallèle à la direction
d’engagement D.
[0017] Une seconde extrémité de la paroi support 2,
opposée à la première extrémité, est prolongée par une
embase 8, s’étendant sensiblement perpendiculaire-

ment vers l’arrière de la paroi support 2. L’embase 8 com-
porte un orifice 9 (visible sur les figures 1A et 1B), apte
à recevoir un talon réglable (représenté sur les figures
2A et 3A) permettant le réglage en hauteur de la paroi
support 2 par rapport au talon.
[0018] La seconde extrémité de la paroi support 2 est
également pourvue de deux ailes d’accrochage 6 sensi-
blement perpendiculaires à la paroi support 2. Dans une
variante de réalisation non représentée, la seconde ex-
trémité de la paroi support est pourvue d’une unique aile
d’accrochage. Ces ailes d’accrochage 6 sont traversées
par des orifices latéraux d’accrochage 7 (visibles sur les
figures 1A et 1D), disposés en regard l’un de l’autre. Cha-
que orifice latéral d’accrochage 7 a une forme générale
en V dont la pointe est orientée à l’opposé de la direction
d’engagement D, vers le bas dans ce cas, et la partie
évasée est orientée vers le haut. Chaque orifice latéral
d’accrochage 7 est apte à recevoir un doigt latéral d’ac-
crochage (non représenté sur ces figures), couplé à l’élé-
ment complémentaire. Ainsi, le doigt latéral d’accrocha-
ge peut être dans une position "lâche" lorsqu’il est situé
dans la partie évasée de la forme en V et dans une po-
sition "serrée" lorsqu’il est situé dans la partie en pointe
de ladite forme en V. Le doigt latéral d’accrochage passe,
en fin d’engagement de l’élément par rapport à l’élément
complémentaire, de sa position "lâche" à sa position "ser-
rée". Ceci permet ainsi le serrage de l’élément 1 contre
l’élément complémentaire et le rattrapage automatique
du jeu pouvant exister entre eux. Il n’est alors pas utile
que l’élément et/ou l’élément complémentaire ai(en)t des
tolérances dimensionnelles et/ou de forme strictes, les
écarts pouvant être compensés par ce serrage qui per-
met également de rigidifier et de solidifier l’assemblage
obtenu et décrit ci-après.
[0019] Les figures 2A et 2B représentent un sous-en-
semble comportant un élément 1, tel que décrit précé-
demment en référence aux figures 1A-1D, assemblé à
un longeron 12 pouvant être formé d’une ou de plusieurs
pièces. Dans l’exemple illustré, le longeron 12 est destiné
à être installé horizontalement. De manière connue, le
longeron 12 comporte, en au moins une extrémité, des
formes d’encastrement (non détaillées), aptes à coopé-
rer avec la première et les secondes formes d’emboîte-
ment 10, 11 de l’élément 1 afin d’encastrer le longeron
12 à l’élément 1. De plus, le longeron 12 peut comporter
des orifices (non représentés) prévus en regard des ori-
fices 3 pour solidariser l’élément 1 au longeron 12. L’élé-
ment 1 est ainsi solidarisé à l’extrémité du longeron 12
de sorte que le longeron 12 s’étende à l’arrière de la paroi
support 2. L’embase 8 est ainsi disposée sous le longe-
ron 12. Dans cet exemple, un talon réglable 13 est reçu
dans l’orifice 9 de l’embase 8. Le talon réglable 13 com-
porte une surface d’appui sensiblement perpendiculaire
à la paroi support 2 et apte à être posée sur une base
pour supporter le dispositif d’agencement 100 compor-
tant l’élément 1. Par ailleurs, le talon réglable 13 est par
exemple pourvu d’un filetage coopérant avec un tarau-
dage prévu dans l’orifice 9 de l’embase 8 ou dans une
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pièce additionnelle de type écrou (non représentée) dis-
posée de l’autre côté de l’embase 8 par rapport à la sur-
face d’appui du talon réglable 13. Le talon réglable 13
peut ainsi être vissé ou dévissé pour régler la hauteur de
l’élément 1 par rapport à la surface d’appui. Sur la figure
2A, le talon réglable 13 est représenté entièrement vissé
ce qui correspond à la position basse de l’élément 1.
[0020] Les figures 3A, 3B et 3C représentent un dis-
positif d’agencement 100 comportant un élément 1 et un
longeron 12 tels que décrits précédemment en référence
aux figures 1A 1D, 2A, 2B, et un élément complémentaire
13 formé d’une ou de plusieurs pièces formant un mon-
tant. Dans l’exemple illustré, l’élément complémentaire
13 est destiné à être installé verticalement, sensiblement
perpendiculairement au longeron 12. L’élément complé-
mentaire 13 comporte un orifice latéral d’engagement 14
apte à recevoir le crochet latéral d’engagement 5 porté
par l’aile d’engagement 4 de l’élément 1. Dans cet exem-
ple, l’élément complémentaire 13 est formé par un profilé
de section rectangulaire dont le flanc comporte une mul-
titude d’orifices latéraux d’engagement 14, alignés les
uns par rapport aux autres, ce qui permet de fabriquer
le profilé formant l’élément complémentaire 13 en continu
et de le tronçonner selon des longueurs optimales. A son
extrémité inférieure, les parois de l’élément complémen-
taire 13 sont traversées par des orifices (non représen-
tés) disposés en regard l’un de l’autre et recevant un
doigt latéral d’accrochage 15 traversant de part en part
l’élément complémentaire 13. Le doigt latéral d’accro-
chage 15 traverse par ailleurs les orifices latéraux d’ac-
crochage 7 des ailes d’accrochage 6 de l’élément 1. Le
doigt latéral d’accrochage 15 est par exemple pourvu en
une de ses extrémités d’une tête fixe de dimensions su-
périeures à celles des orifices latéraux d’accrochage 7
et orifice du longeron 13 et en l’autre de ses extrémités
d’un écrou permettant le serrage et le blocage de l’élé-
ment 1 par rapport à l’élément complémentaire 13.
[0021] Dans un autre mode de réalisation non repré-
senté, l’élément complémentaire peut être un longeron
prévu pour être disposé horizontalement, par exemple
perpendiculairement et dans le même plan que l’élément.
[0022] L’assemblage du dispositif d’agencement 100
selon l’invention est expliqué ci-après.
[0023] Dans un premier temps, on assemble l’élément
1 et le longeron 12 en faisant s’emboîter les première et
secondes formes d’emboîtement 10, 11 de l’élément 1
avec les formes d’encastrement du longeron 12. On so-
lidarise l’ensemble au moyen de vis de fixation (non re-
présentée) traversant les orifices 3 de l’élément 1 et se
vissant dans des orifices (non représentés) prévus dans
le longeron 12 ou traversant le longeron 12 pour se visser
dans des écrous (non représentés) prévus de l’autre côté
de la paroi du longeron 12.
[0024] Dans un deuxième temps, on insère l’aile d’en-
gagement 4 de l’élément 1 dans l’orifice latéral d’enga-
gement 14 de l’élément complémentaire 13 pour enga-
ger, selon la direction D, le crochet latéral d’engagement
5 dans l’orifice latéral d’engagement 14. On place alors

le doigt latéral d’accrochage 15 dans les orifices latéraux
d’accrochage 7 et les orifices de l’élément complémen-
taire 13. Le doigt latéral d’accrochage 15 traverse ainsi
de part en part l’élément 1 et l’élément complémentaire
13. A ce stade, le doigt latéral d’accrochage 15 est dans
une position "lâche" dans laquelle il est dans la partie
évasée. La forme en V des orifices latéraux d’accrochage
7 dont la pointe est orientée à l’opposé de ladite direction
d’engagement D permet de forcer le serrage de l’élément
1 contre l’élément complémentaire 13 lorsque le doigt
latéral d’accrochage 15 est déplacé de sa position "lâ-
che" vers une position "serrée" dans laquelle il est dans
la partie en pointe de la forme en V. Ainsi tout jeu éventuel
est rattrapé, que ce jeu soit lié aux défauts de tolérance
de fabrication de l’élément 1 et/ou de l’élément complé-
mentaire 13 et/ou à la déformation de ces mêmes pièces.

Description d’autres modes de réalisation

[0025] Dans une première variante de réalisation non
représentée, l’élément comporte, comme dans l’exemple
précédent, au moins un crochet latéral d’engagement et
au moins un orifice latéral d’accrochage mais disposés
de manière différente. Ainsi, selon cette première varian-
te de réalisation, l’ouverture du crochet latéral d’engage-
ment est orientée vers le bas, la partie évasée de la forme
en V de l’orifice latéral d’accrochage est orientée vers le
bas (pointe vers le haut) et la direction d’engagement est
orientée vers le bas.
[0026] Dans un autre mode de réalisation non repré-
senté, l’élément comporte au moins un orifice latéral
d’accrochage, comme dans l’exemple précédent mais,
au lieu d’être pourvu d’un crochet latéral d’engagement,
il est pourvu d’au moins un orifice latéral d’engagement
apte à recevoir un crochet latéral d’engagement prévu
sur l’élément complémentaire. Ainsi, la première extré-
mité de la paroi support est pourvue d’un orifice latéral
d’engagement et la seconde extrémité de l’orifice latéral
d’accrochage.
[0027] Dans une seconde variante de réalisation non
représentée liée à cet autre mode de réalisation, l’ouver-
ture du crochet latéral d’engagement prévu sur l’élément
complémentaire est orientée vers le bas, la partie évasée
de la forme en V de l’orifice latéral d’accrochage est orien-
tée vers le haut (pointe vers le bas) et la direction d’en-
gagement est orientée vers le haut.
[0028] Dans une troisième variante de réalisation non
représentée toujours liée à cet autre mode de réalisation,
l’ouverture du crochet latéral d’engagement prévu sur
l’élément complémentaire est orientée vers le haut, la
partie évasée de la forme en V de l’orifice latéral d’ac-
crochage est orientée vers le bas (pointe vers le haut) et
la direction d’engagement est orientée vers le bas.
[0029] Le principe de l’assemblage du dispositif
d’agencement selon l’invention de ces trois variantes de
réalisation est similaire à celui de l’exemple décrit pré-
cédemment. Il s’en différencie seulement, selon le cas,
par la direction d’engagement.
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[0030] Selon une variante de réalisation non représen-
tée, l’élément pour dispositif d’agencement peut être for-
mé par un profilé, un bloc usiné ou tout élément équiva-
lent.
[0031] Dans une variante de réalisation non représen-
tée, le doigt latéral d’accrochage et l’élément complé-
mentaire sont formés d’une pièce unique. Dans ce cas,
l’orifice latéral d’accrochage ayant une forme générale
en V a sa partie évasée prolongée jusqu’au bord de l’aile
d’accrochage pour former une rainure débouchante dans
laquelle le doigt latéral d’accrochage peut être engagé
par le haut ou par le bas (selon le sens d’orientation de
la forme en V) et non plus par la droite ou par la gauche.
[0032] Le dispositif d’agencement peut également
comporter deux éléments disposés de part et d’autre des
extrémités du longeron.

Possibilités d’application industrielle

[0033] L’élément pour dispositif d’agencement selon
l’invention et le dispositif d’agencement selon l’invention
peuvent avantageusement être utilisés dans tout type de
lieu pour confectionner des éléments d’agencements tels
que par exemple un présentoir, une cloison, un support
vertical ou tout autre élément vertical ou horizontal pou-
vant être installé de manière fiable, rigide et solide sur
tout type de support, par exemple sur un sol irrégulier ou
non parfaitement plan. Il ressort clairement de la descrip-
tion que l’élément pour dispositif d’agencement et le dis-
positif d’agencement selon l’invention permette un ajus-
tement précis et un rattrapage de jeu efficace quelle que
soit les tolérances dimensionnelles et de forme des dif-
férentes pièces. Le montage obtenu est ainsi fiable, rigi-
de et solide tout en étant simple à obtenir.
[0034] Il est bien entendu que les exemples décrits ne
sont que des illustrations particulières et en aucun cas
limitatives des domaines d’application de l’invention.
L’Homme de l’art pourra apporter des aménagements
de taille, de forme et de matériau aux exemples de réa-
lisation particuliers sans pour autant sortir du cadre de
la présente invention.

Revendications

1. Dispositif d’agencement (100) comportant au moins
un élément (1) et un élément complémentaire (13)
aptes à être assemblés l’un à l’autre, ledit élément
(1) comportant au moins une paroi support (2) des-
tinée à recevoir au moins l’appui dudit élément com-
plémentaire (13), ladite paroi support (2) étant pour-
vue d’un crochet latéral d’engagement (5)apte à être
engagé, selon une direction d’engagement D liée
audit élément (1), respectivement avec un orifice la-
téral d’engagement (14) prévu sur ledit élément com-
plémentaire (13) pour mettre en appui ledit élément
(1) et ledit élément complémentaire (13), ledit élé-
ment (1) étant pourvu d’au moins un orifice latéral

d’accrochage (7) apte à recevoir au moins un doigt
latéral d’accrochage (15) prévu sur ledit élément
complémentaire (13) pour solidariser ledit élément
(1) et ledit élément complémentaire (13), caractéri-
sé en ce que ledit élément (1) est formé d’une plaque
pliée, en ce que ledit orifice latéral d’accrochage (7)
a une forme générale en V dont la partie évasée est
orientée dans le même sens que ladite direction
d’engagement D et la pointe à l’opposé de ladite di-
rection d’engagement D pour autoriser au moins une
position "lâche" dans laquelle ledit doigt latéral d’ac-
crochage (15) est dans la partie évasée de ladite
forme en V et une position "serrée" dans laquelle
ledit doigt latéral d’accrochage (15) est dans la partie
pointue de ladite forme en V ; en ce que ledit élément
(1) est en outre pourvu d’au moins une aile d’enga-
gement (4) à une première extrémité de ladite paroi
support (2) et d’une aile d’accrochage (6) à une se-
conde extrémité de ladite paroi support (2), opposée
à ladite première extrémité, lesdites ailes d’engage-
ment et d’accrochage étant sensiblement perpendi-
culaires à ladite paroi support (2) et sensiblement
parallèles à ladite direction d’engagement D, ladite
aile d’engagement (4) étant pourvue dudit crochet
latéral (5), lequel a une ouverture orientée selon la-
dite direction d’engagement D, et ladite aile d’accro-
chage (6) étant traversée par ledit orifice latéral d’ac-
crochage (7).

2. Dispositif d’agencement (100) selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que ladite paroi sup-
port (2) dudit élément (1) est prolongée par au moins
un talon (8) pourvu d’au moins une surface d’appui
sensiblement perpendiculaire à ladite paroi support
(2) et apte à être posée sur une base pour supporter
ledit élément (1), ledit talon (8) étant agencé pour
être réglable afin de permettre l’ajustement de la po-
sition de ladite surface d’appui par rapport à ladite
paroi support (2).

3. Dispositif d’agencement (100) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que ledit doigt latéral d’accrochage (15) et
ledit élément complémentaire (13) sont formés de
deux pièces distinctes.

4. Dispositif d’agencement (100) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce ledit élément (1) est couplé à un longeron (12)
disposé dans le prolongement dudit élément (1), en
regard de ladite paroi support (2), de l’autre côté de
l’épaisseur dudit élément (1) par rapport à ladite pa-
roi support (2).

5. Dispositif d’agencement selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce qu’il comporte au moins
deux éléments disposés de part et d’autre des ex-
trémités dudit longeron.

7 8 



EP 3 360 442 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

6. Dispositif d’agencement (100) selon l’une quelcon-
que des revendications 4 à 5, caractérisé en ce que
ledit élément complémentaire (13) est un montant
sensiblement perpendiculaire audit longeron (12).
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